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Transfert entre conjoints de la totalité des
crédits d’impôt non remboursables 

À compter de 2003, le régime d’imposition sera
amélioré de façon à ce que tous les ménages
puissent profiter pleinement des crédits d’impôt non
remboursables auxquels chaque conjoint a droit.

Ainsi, les conjoints pourront transférer entre eux la
partie des crédits d’impôt non remboursables dont
ils n’ont pas besoin pour réduire leur impôt à zéro
et ce, même s’ils utilisent le régime d’imposition
général.

Avec cette bonification, les couples – et en
particulier les personnes âgées et les familles –
profiteront d’une baisse de leur fardeau fiscal de
94 M$ par année.

Déductions et crédits d’impôt non
remboursables alloués dans le régime simplifié

On améliore également le régime d’imposition
simplifié en permettant aux ménages de profiter
des déductions et des crédits d’impôt non
remboursables suivants :

— déduction pour pension alimentaire;
— déductions pour région éloignée;
— crédits d’impôt pour frais médicaux;
— certaines autres déductions et crédits d’impôt.

Cette bonification accordera à ces ménages une
réduction du fardeau fiscal de 78 M$ par année.

De plus, les nouvelles déductions accordées dans
le régime simplifié seront prises en compte dans le
calcul du revenu familial.  Ce dernier changement
bonifiera les crédits d’impôt et programmes de
transfert qui sont calculés en fonction du revenu
familial.

Ces changements sont également applicables à
compter de 2003.

Employés payant une pension alimentaire
fiscalisée ou habitant une région éloignée
reconnue

Il y aura uniformisation des concepts de revenu net
dans les régimes d’imposition général et simplifié.
De ce fait, à compter de 2003, les employés payant
une pension alimentaire fiscalisée (soit déductible)
ou habitant une région éloignée reconnue n’auront
qu’à indiquer à leur employeur, au moyen de la
«Déclaration aux fins de retenue à la source», un
montant qu’ils estiment pouvoir déduire au titre des
déductions pour pension alimentaire et pour
résidents d’une région éloignée reconnue.  Ces
employés n’auront plus à effectuer de calcul
spécifique.

Tableaux décrivant le régime fiscal des
particuliers

Vous trouverez en annexe au Commentaire fiscal
des tableaux faisant la synthèse, d’une part, des
déductions et des crédits d’impôt qui seront
accordés dans les deux régimes d’imposition et,
d’autre part, des divers allégements fiscaux – sous
forme de déductions ou de crédits d’impôt non
remboursables – qui demeureront remplacés par le
montant forfaitaire accordé dans le cadre du
régime d’imposition simplifié.  Comme indiqué, ces
données s’appliqueront à compter de 2003.  

Les parties ombrées du tableau mettent en relief
les déductions et les crédits d’impôt non
remboursables qui seront, à compter de l’année
d’imposition 2003, également accordés dans le
régime d’imposition simplifié.

COMMENTAIRE FISCAL

Afin, notamment, de mettre à jour les données économiques et les prévisions financières déjà annoncées,
la vice-première ministre et ministre d’État à l’Économie et aux Finances, madame Pauline Marois, a
déposé cet après-midi un Énoncé complémentaire au budget 2002-2003 déposé le 1er novembre dernier.

Nous vous présentons ci-après, dans leurs grandes lignes, les mesures fiscales annoncées.
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Employé participant à un Régime
d’investissement coopératif (RIC)

Les coopératives admissibles peuvent mettre sur
pied un «Régime d’investissement coopératif»
(RIC) ayant pour but de procurer à leurs membres
une déduction d’impôt lorsqu’ils acquièrent des
parts admissibles de la coopérative.

Pour toute période de paie se terminant après le
30 avril 2002, lorsque le membre est aussi un
employé, son employeur devra déduire de sa
rémunération, aux fins du calcul de la retenue
d’impôt à la source du Québec, le montant
déductible au titre de l’acquisition d’une part
privilégiée admissible au RIC.  L’employeur devra
également déduire de la rémunération versée un
montant égal à la prime qui est constituée de parts
privilégiées acquises par l’employé au moyen d’une
retenue sur la rémunération et qui a été transférée,
par l’employeur, à un REER en vertu duquel
l’employé ou son conjoint est le rentier.

Le montant prélevé sur la rémunération d’un
employé pour l’acquisition de parts privilégiées
admissibles au RIC pourra donc donner lieu à une
déduction pouvant atteindre 250 % du montant
prélevé.

Bonification de divers crédits d’impôt
remboursables accordés dans certaines
régions

Au cours des dernières années, trois crédits
d’impôt remboursables ont été mis en place afin de
favoriser la création d’emplois dans les régions
ressources du Québec, soit le crédit d’impôt
remboursable pour les activités de transformation
dans les régions ressources, le crédit d’impôt
remboursable pour la Gaspésie et certaines
régions maritimes du Québec et le crédit d’impôt
remboursable pour la Vallée de l’aluminium.

Assouplissement de la notion d’employé admissible

Ces crédits d’impôt sont accordés à l’égard de
l’accroissement de la masse salariale attribuable
aux employés admissibles d’une société
admissible.  Un assouplissement sera apporté à la
notion d’employé admissible afin de permettre à
plus de sociétés admissibles de bénéficier de ces
crédits d’impôt.

Crédit d’impôt remboursable pour les activités de
transformation dans les régions ressources             

Auparavant, les activités de transformation
reconnues aux fins de ce crédit d’impôt étaient les
suivantes :

- la deuxième ou la troisième transformation du
bois et des métaux;

- la transformation des aliments;

- la production d’énergie non conventionnelle;

- l’aquaculture ou la fabrication ou transformation
de produits finis ou semi-finis à partir de pierres
précieuses ou de pierres fines.

Ces activités seront élargies pour inclure :

- le sertissage de pierres précieuses ou de pierres
fines;

- la fabrication de bijoux;

- l’impression ou la publication, incluant les
activités relatives à la composition, à
l’impression, au collationnement, au pliage et à
la mise en liasses;

- le séchage du bois de charpente dans les fours
et les activités de rabotage du bois de charpente
d’une usine.

Ajustement à l’aide fiscale relative à la Cité du
commerce électronique

La Cité du commerce électronique est située au
centre-ville de Montréal et est constituée
d’immeubles à construire dans le quadrilatère
formé par les rues de la Montagne, Saint-Antoine
et Lucien-L’Allier ainsi que le boulevard
René-Lévesque.

De façon sommaire, l’aide fiscale dont peut
bénéficier une société admissible qui s’établit dans
la Cité du commerce électronique prend la forme
d’un crédit d’impôt remboursable de 35 % sur le
salaire admissible, engagé au plus tard le
31 décembre 2013, et versé à ses employés
admissibles pour effectuer des activités
admissibles, ainsi que d’un congé fiscal de cinq
ans pour les spécialistes étrangers à son emploi.

                            MESURES AFFECTANT LES ENTREPRISES                                            
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Centres financiers internationaux (CFI)

Ces mesures concernent certaines entités de
Desjardins exploitant un centre financier
international (CFI).

Afin d’assurer l’atteinte des objectifs poursuivis par
les mesures relatives aux CFI, diverses
modifications seront apportées à la législation.

Une première modification sera apportée afin de
préciser que l’ensemble des transactions financières
internationales admissibles (TFIA) pourront être
initiées dans un lieu autre que le lieu où sont
regroupées les activités de l’entreprise sur le
territoire de la Ville de Montréal.

La législation sera aussi modifiée afin que l’opération
d’escompte effectuée à l’égard d’une lettre de crédit

et/ou d’un effet de commerce puisse constituer une
TFIA.

Une autre modification sera apportée de façon que
l’activité de support administratif effectuée pour le
compte d’une personne relativement à une TFIA
effectuée par cette personne constitue une TFIA.

Enfin, la législation sera modifiée de sorte que les
activités de dépôts d’argent, de services fiduciaires
ainsi que de courtier et de conseiller en valeurs,
menées par un exploitant de CFI auprès d’un
immigrant investisseur dans le cadre de sa
participation au Programme des immigrants
investisseurs et qui sont en relation directe avec les
exigences de ce programme, constituent des TFIA.

                           MESURE AFFECTANT DESJARDINS - ENTREPRISE                             

Le montant du crédit d’impôt est toutefois limité à
12 500 $ par année par employé admissible.

Afin de soutenir davantage la création d’emplois et
d’accélérer le développement de la Cité du
commerce électronique, le mode de versement de
cette aide fiscale pourra, au choix de la société
admissible, être modifiée.

Ainsi, une société admissible pourra dorénavant
choisir, annuellement, de bénéficier soit de l’actuel
crédit d’impôt remboursable, soit d’un crédit
remboursable de la cotisation des employeurs au
Fonds des services de santé (FSS).

Autres mesures concernant les entreprises

Les autres mesures visent principalement à
apporter des améliorations et des
assouplissements aux modalités d’application
visant l’obtention de crédits d’impôt dans les
secteurs technologiques tels que le secteur des
biotechnologies et des technologies de
l’information.
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ANNEXE

TABLEAU 1.1

DÉDUCTIONS ET CRÉDITS D’IMPÔT ACCORDÉS DANS LES DEUX RÉGIMES D’IMPOSITION —
ANNÉE D’IMPOSITION 2003

Déductions dans le calcul du revenu net

L’ensemble des déductions accordées dans le calcul du revenu net seront identiques dans les deux
régimes d’imposition. Il s’agit essentiellement des déductions portant sur les :

– Cotisations à un régime de pension agréé (RPA)
– Versements à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER)
– Remboursements de sommes reçues en trop
– Cotisations d’un travailleur autonome au régime de rentes du Québec (RRQ)
– Remboursements de certaines prestations fédérales
– Transferts à un RPA, à un REER ou à un fonds enregistré de revenus de retraite (FERR)
– Frais payés pour les services d’un préposé aux soins
– Pensions alimentaires fiscalisées
– Résidents d’une région éloignée reconnue
– Frais de déménagement
– Dépenses effectuées pour gagner un revenu de placements
– Pertes admissibles à l’égard d’un placement dans une entreprise
– Actions accréditives – déduction de base de 100 %
– Frais judiciaires et d’opposition
– Frais d’exploration engagés au Québec
– Remboursement d’une dette d’études contractée dans le cadre du programme SPRINT

Déductions dans le calcul du revenu imposable

– Déduction relative à certaines prestations (indemnités pour accidents du travail, versements de
suppléments fédéraux, indemnités de la Société de l’assurance automobile du Québec et certaines
autres indemnités de remplacement du revenu)

– Déduction des bourses d’études ou de perfectionnement et des récompenses couronnant une oeuvre
remarquable

– Déduction relative au Régime d’investissement coopératif (RIC)
– Déduction de l’aide accordée en vertu de certains programmes gouvernementaux pour le paiement

des frais de scolarité attribuables à la formation de base des adultes
– Déduction pour un Indien ou une personne d’ascendance indienne
– Déduction pour le fractionnement du revenu
– Déduction relative à un paiement rétroactif
– Déduction pour les montants exonérés d’impôt en vertu d’une convention fiscale

Crédits d’impôt non remboursables

– Crédit d’impôt de base
– Crédits d’impôt pour personne vivant seule, en raison de l’âge et pour revenus de retraite
– Crédits d’impôt pour enfants à charge et autres personnes à charge
– Crédit d’impôt pour déficience mentale ou physique grave et prolongée
– Crédit d’impôt pour déficience mentale ou physique grave et prolongée d’une personne à charge,

autre qu’un conjoint
– Crédit d’impôt pour dons de bienfaisance, dons au gouvernement et autres dons
– Crédit d’impôt pour contributions à des partis politiques autorisés du Québec
– Réduction d’impôt à l’égard des familles
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– Crédits d’impôt pour l’acquisition d’actions d’un fonds de travailleurs (FSTQ ou Fondaction) ou de
Capital régional et coopératif Desjardins

– Crédit d’impôt relatif à un remboursement de pension alimentaire
– Crédit d’impôt pour frais médicaux
– Crédit d’impôt pour frais relatifs à des soins médicaux non dispensés dans la région de résidence
– Crédit d’impôt pour frais de déménagement relatifs à des soins médicaux
– Crédit pour impôts étrangers
– Crédit d’impôt relatif aux arrérages de pension alimentaire
– Transfert entre conjoints des crédits d’impôt non remboursables

Crédits d’impôt remboursables 1

Tous les crédits d’impôt remboursables accordés par le régime fiscal peuvent être demandés dans
chacun des régimes d’imposition. Ces crédits d’impôt sont essentiellement les suivants :

– Crédit d’impôt pour la taxe de vente du Québec (TVQ)
– Remboursement d’impôts fonciers
– Crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants
– Remboursement de la TVQ aux salariés ou aux membres d’une société de personnes
– Crédit d’impôt pour le maintien à domicile d’une personne âgée
– Crédit d’impôt pour l’hébergement d’un parent
– Crédit d’impôt pour frais médicaux
– Crédit d’impôt pour frais d’adoption
– Crédit d’impôt pour le traitement de l’infertilité
– Crédit d’impôt pour un athlète de haut niveau
– Crédit d’impôt pour les particuliers habitant un village nordique
– Remboursement de taxes foncières accordé aux producteurs forestiers
– Crédit d’impôt pour un chauffeur ou un propriétaire de taxi
– Crédit d’impôt pour le rajeunissement du parc de véhicules-taxis
– Crédit d’impôt pour la création d’emplois dans l’industrie du vêtement et de la chaussure
– Crédit d’impôt pour l’entretien d’un cheval destiné à la course
– Crédit d’impôt pour remboursement de salaire ou de prestations
– Crédit d’impôt pour stage en milieu de travail
– Crédit d’impôt relatif à l’impôt payé par une fiducie pour l’environnement
– Crédit d’impôt relatif à la déclaration des pourboires
– Crédits d’impôt pour la recherche scientifique et le développement expérimental (R-D)
– Crédits d’impôt relatifs à un centre financier international (CFI) exploité par une société de personnes

1 Comprend également certains remboursements accordés en vertu d’une loi fiscale, autre que la Loi sur les
impôts.

Note : Les parties ombrées du tableau mettent en relief les déductions et les crédits d’impôt non
remboursables qui seront, à compter de l’année d’imposition 2003, également accordés dans le
régime d’imposition simplifié.
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TABLEAU 1.2

DÉDUCTIONS ET CRÉDITS D’IMPÔT NON REMBOURSABLES REMPLACÉS PAR LE MONTANT
FORFAITAIRE — ANNÉE D’IMPOSITION 2003

Déductions dans le calcul du revenu imposable

Actions accréditives – déductions additionnelles de 25 % et de 50 %
Congé fiscal pour les chercheurs étrangers (R-D)
Congé fiscal pour les marins québécois
Congé fiscal pour les professeurs étrangers
Congé fiscal pour les stagiaires postdoctoraux étrangers
Congés fiscaux pour les experts étrangers
Congés fiscaux pour les spécialistes étrangers
Déduction à l’égard d’un prêt à la réinstallation
Déduction à l’égard de certains frais d’émission d’actions accréditives
Déduction des pertes agricoles des agriculteurs à temps partiel
Déduction pour des actions reçues en contrepartie de biens miniers
Déduction pour les employés de certaines organisations internationales gouvernementales
Déduction pour les négociateurs indépendants d’instruments financiers dérivés
Déduction pour les producteurs étrangers
Déduction pour options d’achat de parts d’une fiducie de fonds commun de placements
Déduction pour ristourne admissible
Déduction pour travailleurs à l’étranger
Déduction pour un artiste à l’égard de revenus provenant d’un droit d’auteur
Déduction pour un membre d’une société de personnes qui exploite un CFI
Déduction pour un régime d’épargne-actions (REA)
Déduction relative aux dons de titres acquis en vertu d’une option d’achat
Déduction relative aux films certifiés québécois
Déduction relative aux Sociétés de placements dans l’entreprise québécoise (SPEQ)
Déductions pour options d’achat d’actions accordées aux employés
Exemption additionnelle de gains en capital pour certains biens relatifs aux ressources
Exemptions d’impôt pour les employés d’un CFI
Exonération à vie de 500 000 $ des gains en capital sur les actions de petites entreprises
Exonération à vie de 500 000 $ des gains en capital sur les biens agricoles
Report de pertes (pertes en capital, pertes autres que des pertes en capital et pertes
agricoles et de pêche)

Crédits d’impôt non remboursables

Crédit d’impôt à l’égard des intérêts payés sur un prêt étudiant
Crédit d’impôt pour cotisations à l’assurance-emploi
Crédit d’impôt pour cotisations au Fonds des services de santé (FSS)
Crédit d’impôt pour cotisations au RRQ
Crédit d’impôt pour cotisations syndicales ou professionnelles
Crédit d’impôt pour dividendes
Crédit d’impôt pour frais de scolarité ou d’examen
Crédit d’impôt pour les membres d’un ordre religieux
Crédit d’impôt relatif au report de l’impôt minimum de remplacement
Déduction au titre de l’impôt sur les opérations forestières
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